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0- NOTE DE SYNTHESE 
 
0-1 Opinion sur les marchés et DRP 

Nous avons procédé à l’audit des Marchés Publics et Demandes de Renseignements et 
de Prix (DRP) passés en 2008 par le Ministère des Infrastructures, des Transports 
terrestres, des Télécommunications et des Tics, financés  sur ressources du budget de 
l’Etat.  

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de  ces DRP à la lumière  de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants / IFAC). 

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et  Demandes de Renseignements et de Prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec les autorités du Ministère et les responsables des Services ;  
� L’examen des textes portant  Organisation et  fonctionnement des structures de 

l’Autorité Contractante ; 
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 
� L’examen des actes relatifs à la Commission des Marchés et à la Cellule de 

Passation des Marchés ; 
� La vérification des Demandes de Renseignements et de Prix. 
� Des inspections physiques. 

Nous avons relevé à titre indicatif la liste et le montant des DRP et procédé à la 
vérification de pièces justificatives y relatives. 

Au cours de la période sous revue, le montant des Marchés et DRP passés par le 
Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et 
des Tics s’élève respectivement à 725 841 600 Frs et 49 120 155 Frs et leur 
financement  relève du Budget de l’Etat. Les procédures utilisées pour les Marchés et  
DRP financés par le budget de l’Etat sont celles prévues par le Décret 2007-545 du 25 
Avril 2007 portant Nouveau Code des Marchés Publics et ses Arrêtés d’application. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour émettre une 
opinion. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves et limitations, objet des 
développements ci-après : 
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Réserves : 

� Non élaboration du rapport annuel par la Commission des marchés et des 
rapports trimestriels par la Cellule de passation. 

 

� Présence du COF dans les commissions internes des marchés. 

 

� Insuffisances notées dans la centralisation des documents de marchés et DRP 
des structures déconcentrées par la Cellule de passation des marchés avec 
comme corollaire l’inexhaustivité des dossiers de marchés ; 

 

� Supports légaux non ouverts et tenus  par la comptabilité matière ; 

 

� Absence de registre de présence des fournisseurs ; 

 

� Délais de passation des marchés de la DTP anormalement longs (plus de 7 mois) ; 

 

� Absence de spécifications techniques précises et de service après vente et de 
garantie sur certains éléments de la liste des biens à acquérir adressée aux 
soumissionnaires ; ex : achat téléviseur. 

Limitations : 

 

� Indisponibilité décret portant organisation et fonctionnement du Ministère en 
vigueur au 31 décembre 2008 ; 

 

� Les dossiers d’achats directs de la gestion 2008 ne nous ont pas été transmis ; 

 

� Non archivage d’un exemplaire du contrat signé, de PV de réception, de facture 
définitive au niveau de la Cellule de passation ; 

 

� Absence de support de paie dans les dossiers qui nous ont été remis ; 

 

Sous réserve des problèmes et limitations évoqués ci-avant, notre opinion est que les 
marchés et DRP du Ministère des Infrastructures, des transports terrestres, des 
Télécommunications et des Tics ont  été passés  et exécutés conformément aux 
dispositions du décret  2007-545 du 25 Avril 2007 portant Nouveau Code des Marchés 
Publics en général et de la réglementation en particulier des marchés et DRP. 

Mamina CAMARA 
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0-2 Opinion sur la Commission des marchés  et la Cellule de passation des marchés 

La Commission des Marchés a été créée par l’Arrêté 02609/MITTTTics du 27 Mars 2008. 

Elle est ainsi composée : 

� Monsieur Mouhamadou Diop, Directeur de l’Administration Générale et de 
l’Equipement (DAGE) : Président ; 
 

� Monsieur Boubacar Diaïté, Ingénieur des TP en service à la Direction des 
Travaux Publics : Membre titulaire ; 
 

 
� Monsieur Serigne Cheikh Mbéguére, Conseiller en planification à la DAGE : 

Suppléant ; 
 

� Monsieur Papa Souléye Faye, Ingénieur des TP à la Direction des transports 
terrestres : Membre suppléant. 

Tous les membres de la Commission des Marchés ont signé la charte de transparence et 
d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration communiquée 
tardivement à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

Les membres de la commission sont, en application du Décret 2007-545 des 
fonctionnaires ou agents de la hiérarchie A ou agents assimilés. Il en est de même de 
leurs suppléants.  

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 
l’attribution des offres. 

Cependant, le rapport annuel n’a pas été produit. 
 

La Cellule de Passation des Marchés a été créée par arrêté N°02608/MITTTTics du 27 
Mars 2008. 
 
Elle est ainsi composée : 
 

� Monsieur Samba Ndiaye Samb, Secrétaire d’administration principal de classe 
exceptionnelle : Coordinateur de la Cellule 

� Monsieur Ousseynou Bâ, Conservateur en documentation à la DAGE : Membre 
� Monsieur Ibra Khoudia Diaw, Comptable en service à la Direction des Travaux 

Publics : Membre 
 

Au même titre que les membres de la Commission des marchés, les membres de la 
Cellule de passation des marchés ont  signé l’attestation de prise de connaissance de la   
charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée tardivement  à la DCMP. 
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La cellule de passation s’acquitte des tâches principales qui lui sont dévolues en vertu 
de  à l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007 au cours de l’exercice 2008 à 
l’exception de la non centralisation des documents de marchés et DRP des diverses 
structures déconcentrées du Ministère et la production des rapports trimestriels à 
l’attention de l’ARMP et de la DCMP. 

 

Sous réserve des points évoqués ci avant, la Commission des marchés et la Cellule de 
passation des marchés ont été mises  en place et ont fonctionné conformément aux 
dispositions du code des marchés. 

 
Mamina CAMARA 
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0-3 Fiche analytique 
 

Constats Recommandations 

Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) 

� Présence du COF dans les 
commissions internes des marchés. 

 

 
 

� Non production rapport annuel par 
la Commission des marchés et des 
rapports trimestriels par la Cellule 

 

 

 

 

 

 

 

� Absence de registre de présence 
des fournisseurs. 

 

 

� Absence de spécifications 
techniques, de service après vente 
et garantie sur  certains éléments 
de la liste des biens à acquérir 
adressée aux soumissionnaires ; 
ex : achat téléviseur. 

 

� Absence de contrat, PV de 
réception  et de facture définitive 
dans certains dossiers de DRP 
transmis aux auditeurs. 

 
 
 

� Le COF n’est pas et ne doit pas 
être membre de la commission 
interne des Marchés 

 

 

� La Commission des marchés doit 
établir avant le 31 mars de chaque 
année à l’intention de l’autorité 
dont elle relève et de l’ARMP un 
rapport annuel sur l’ensemble des 
marchés publics  passés l’année 
précédente conformément à 
l’article 141 du CMP. La Cellule de 
passation des marchés est tenue 
d’établir des rapports trimestriels 
conformément à l’article premier 
de l’arrêté 11586 du 28/12/2007. 

 

� Prévoir et instituer un registre de 
présence des fournisseurs dans les 
cas d’Appel d’Offres (article 67 
alinéa 3 du CMP). 

 

� Préciser toutes les 
caractéristiques techniques 
des matériels à acquérir et 
solliciter un service après 
vente et une garantie d’au 
moins un an. 

 

� Veiller à dupliquer les documents 
de marchés et les archiver auprès 
de la Cellule de passation pour les 
besoins des revues indépendantes. 
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� Insuffisances dans la centralisation 

des dossiers de marchés des 
structures déconcentrées de la 
part de la Cellule de passation.  

 
� Non tenue des supports (journaux, 

grand-livre, état récapitulatif) 
prévus par la législation relative à 
la comptabilité matières 

 

 

 

 

 

 

 

� La Cellule, en tant que organe de 
liaison avec les missions 
extérieures, doit veiller à 
centraliser tous les dossiers de 
marchés relevant du Ministère. 

 
� Tenir les supports prévus  

conformément au  décret n° 81-
844 du 20 Aout 1981 portant 
comptabilité des matières modifié 
et complété par le  décret N° 
2007-434  et solliciter au besoin 
un appui de la DMTA en vue d’une 
formation.  
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I - PRESENTATION DU MINISTERE DES INFRASTRUCTURES, DES TRANSPORTS 
TERRESTRES, DES TELECOMMUNICATIONS ET DES Tics 

I-1 Organisation du Ministère 

Aux termes du décret N°2009-459 du 07 Mai 2009, portant répartition des services de 
l’Etat et du Contrôle des Etablissements Publics, des Sociétés nationales et des Sociétés 
à participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et les 
Ministères, le Ministère des Infrastructures, des Transport terrestres, des 
Télécommunication et des Tics  est organisé ainsi qu’il suit :  

1. Cabinet et services rattachés 
� Inspection interne 
� Cellule de Coordination du Programme Sectoriel Transport 

 
2. Secrétariat général 

 
3. Directions et services 
� Direction des Transports terrestres 
� Direction des Etudes, de la planification et de la Législation 
� Direction des technologies de l’Information et de la Communication 
� Service de l’Administration générale et de l’Equipement 

NB : les attributions du Ministère n’ont pu être traitées en raison de l’indisponibilité du 
décret portant organisation et fonctionnement dudit Ministère en vigueur au 31 
décembre 2008. 

I-2 Budget 2008 du MITTTTics 

A- Définitions des besoins 

La DAGE a pour mission la préparation du budget. A ce titre, elle centralise et 
coordonne les besoins de l’ensemble des services du Ministère des Infrastructures, des 
Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics. Elle  présente, après 
arbitrage du Ministre, le projet de Budget au Ministère de l’Economie et des Finances 
et représente le Département aux conférences budgétaires. 
 
Le  Budget 2008 du Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des 
Télécommunications et des Tics est arrêté à la somme de 131 430 257 120 Frs.  

La loi de finances de 2008 a arrêté, pour le Ministère des Infrastructures, des 
Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics au titre du Budget Général 
les dépenses suivantes : 
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B- Analyse du Budget 
 

� Dépenses de Personnel :                               562 248 120  
� Dépenses de Fonctionnement :             470 317 000 
� Dépenses en Capital :                                   63 121 492 000  

o Financement intérieur                           739 600 000 
o Financement extérieur                      62 381 892 000  
o Emprunt                                             38 071 000 000  
o Subvention                                         24 310 892 000  

� Transfert en Capital :                       67 276 200 000    
    

TOTAL BUDGET GENERAL :                     131 430 257 120 Frs. 
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C- Situation d’exécution des crédits de fonctionnement sur ressources internes 
en 2008 

Exécution

LFI Actes Modifs. Dotation finale 

Montant 

engagé Disponible

Comité Nat. De 

Coord. Prog. Des 

Pluies Provoquées 156147000 -38952407 117 194 593 116553937 640656

Inspection 

Technique 2917000 -694000 2223000 2161540 61460

I.A.A.F 391000 -198000 193000 192340 660

Centre de 

Formation et de 

Perfectionn. 14 200 000 -4167000 10033000 9976030 56970

Cabinet 74002000 -34155000 39847000 39703792 143208

Unité de Cord. 

Des Politiques 2968000 -1439000 1529000 1471622 57378

Direction des TP 11113000 -5224000 5889000 5767159 121841

Division Rég. TP 

Dakar 3110000 -1504000 1606000 1599880 6120
Division Rég. TP 

Ziguinchor 3109000 0 3109000 3109000 0

Division Rég. TP 

Diourbel 3109000 0 3109000 3108608 392
Division Rég. TP 

Saint Louis 3109000 0 3109000 3109000 0

Structures

Crédits 2008
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D- Situation d’exécution des crédits d’investissement sur ressources internes 
en 2008 

 

Exécution

LFI Actes Modifs. Dotation finale 

Montant 

engagé

Réhabilitation 

Aérodrome de 

Kédougou 3000000000 -3000000000 0 0

Coordination 

PST2(CELCO) 89600000 -26685771 62914229 62014229

Boucle de Bouff 2 500 000 000 500000000 2000000000 0

Route Oussouye-

MLPOMP-ELINKINE 1800000000 -500000000 1300000000 0

VDN 3e Section 

Golf club 

Diamniado 4000000000 -4000000000 0 0

Route Fatick-

BAMBEY-MEKHE 1000000000 -1000000000 0 0

Const. Médian 

Gounass- FRT 

Guinée 5000000000 -3500000000 1500000000 0
SERAYE-FRT MALI-

kédougou- 4760000000 -196000000 4564000000 164000000

Etude et Const. 

Pont A NGouye 1150000000 -710675701 339324299 339324299

Entretien Routier 19500000000 2731000000 22231000000 22231000000

Renforcement et 

Réhabilitation 

Kolda-Diana-Car22 1000000000 300000000 1300000000 1300000000

Structures

Crédits 2008
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II- LES MARCHES ET DRP 

Le Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et 
des Tics est  régi dans ses procédures de passation de marchés par les dispositions du 
décret 2007-545 du 25 Avril 2007.  

Au cours de la Gestion 2008, la Direction des Travaux Publics a conclu 2 Marchés pour 
un montant de 725 841 600 Frs sur financement BCI. Toutefois, elle a aussi passé un 
marché relatif à la sélection de consultants pour les études préliminaires de 
dimensionnement et d’estimations des coûts de construction du pont de Rosso et 
mission de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée attribué à GRID pour 1 107 490 Euros HT sur 
financement FAD dont les procédures avaient été appliquées.  
 
Par ailleurs, le  nombre de Demandes de Renseignement et de Prix conclues pour la 
Gestion 2008 sur ressources  internes, est de 8  pour montant global de 49 120 155 
Frs. 
 
Il est apparu aussi lors de l’exploitation des carnets de bons d’entrée dans l’existant 
des matières que les achats directs effectués au cours de la gestion 2008 ne nous ont 
pas été transmis. 
 
 
II-1 : Commission des Marchés 

La Commission des Marchés a été créée par l’Arrêté 02609/MITTTTics du 27 Mars 2008. 

Elle est composée : 

� Monsieur Mouhamadou Diop, Directeur de l’Administration Générale et de 
l’Equipement (DAGE) : Président 

� Monsieur Boubacar Diaïté, Ingénieur des TP de la Direction des Travaux publics : 
Membre titulaire 

� Monsieur Serigne Cheikh Mbéguére, Conseiller en planification de la DAGE : 
Suppléant 

� Monsieur Souléye Faye, Ingénieur des TP de la Direction des Transports 
terrestres : Membre suppléant 

Tous les membres de la Commission des Marchés ont signé la charte de transparence et 
d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration communiquée 
tardivement à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

Les membres de la commission sont, en application du Décret 2007-545 des 
fonctionnaires ou agents de la hiérarchie A ou agents assimilés. Il en est de même de 
leurs suppléants.  

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 
l’attribution des offres. 

L’Autorité contractante a habilité ses services centraux à   créer pour leurs Demandes 
de Renseignements et de Prix des Commissions de Marchés dites internes. 

Cependant, le rapport annuel n’a pas été produit. 
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II-2 : Cellule de Passation des Marchés 

La Cellule de Passation de Marchés a été créée par l’Arrêté 02608/MITTTTics du 27 
Mars 2008. 

Elle est composée : 

• D’un coordinateur nommé par arrêté : Monsieur Samba Ndiaye Samb 

• Des membres nommés par note de service N°00000417/MITTTTics/DAGE du 01 
Avril 2008 : 
 

� Monsieur Ousseynou Bâ, Conservateur en documentation de la DAGE : Membre 
� Monsieur Ibra Khoudia Diaw, Comptable de la Direction des Travaux publics: 

Membre  

Au même titre que les membres de la Commission des marchés, les membres de la 
Cellule de passation des marchés ont  signé l’attestation de prise de connaissance de la   
charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée tardivement  à la DCMP. 

La cellule de passation s’acquitte des tâches principales qui lui sont dévolues en vertu 
de  à l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007 au cours de l’exercice 2008 à 
l’exception de la non centralisation des documents de marchés et DRP des diverses 
structures déconcentrées du Ministère et la production des rapports trimestriels à 
l’attention de l’ARMP et de la DCMP. 
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II-3 : Plan de Passation des Marchés 

 
Ré
f. 

 
Réalisations 
envisagées 

 
Sources 

de 
financem

ent 

 
Type de 
marché 

 
Mode  
de 

Passation 

 
Date 

prévue 
de 

lanceme
nt de la 
procédu

re 

 
Date 

prévue 
d’attribut

ion du 
contrat 

 
Date 

prévue 
de 

démarra
ge des 
prestati

ons 

 
Date 

d’achèvem
ent des 

prestation
s 

 
Maître d’œuvre : DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

 

 
1 

 
Construction 
d’un slip way 

à 
Foundiougne 

 

 
BCI 2006, 

2007, 
2008 

 
Travaux 

 
AOO 

 
19 

Juillet 
2007 

 
21 

Septembr
e 2007 

 
1ére 

quinzain
e de 
Mars 
2008 

 
10 Mois 
après 

 
 
2 

 
Construction 

des 
débarcadères 

de Dimat, 
Nianga Eddy 
et Galoya (St 

Louis)  
 

 
Fonds 
Routier 
2007 et 
2008 

 
Travaux 

 
AOO 

 
19 

Juillet 
2007 

 
16 

Octobre 
2007 

 
2éme 

quinzain
e de 

Février 
2008 

 
3 mois 
après 

 
 
3 

 
Dragage du 

site 
d’exploitatio
n du bac de 
Marsassoum 

 
Fonds 
Routier 
2007 et 
2008 

 
Travaux 

 
AOO 

 
19 

Juillet 
2007 

 
19 

Octobre 
2007 

 
2éme 

quinzain
e de 

Février 
2008 

 
3 mois 
après 

 
 
4 

 
Contrôle des 
opérations 
de dragage 

 

 
Fonds 
Routier 
2007  

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
19 

Juillet 
2007 

 
02 

Novembr
e 2007 

 
2éme 

quinzain
e de 

Février 
2008 

 
3 mois 
après 

 
5 

 
Construction 

du 
débarcadère 
basses eaux 

de 
Marsassoum 

 

 
Fonds 
Routier 
2008 

 
Travaux 

 
AOO 

 
Mars 
2008 

 
Mai 2008 

 
Juin 
2008 

 
Août 2008 

 
6 

 
Travaux de 
construction 
de pistes de 
désenclavem

ent 
 

 
BCI 2008 

 
Travaux 

 
AOO 

 
1ére 

quinzain
e Mars 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Avril 
2008 

 
1ére 

quinzain
e Mai 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Décembre 

2008 
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7 

 
Etude sur 
l’indice 

d’accessibilit
é rurale 

 

 
Fonds 
Routier 
2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
1ére 

quinzain
e Mars 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Avril 
2008 

 
1ére 

quinzain
e Mai 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Juillet 
2008 

 
8 

 
Etude de 

mise à jour 
de la série 
des prix et 

d’élaboration 
d’un cahier 

des 
prescriptions 
techniques 
du sous-
secteur 
routiers 

 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
1ére 

quinzain
e Mars 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Mai 2008 

 
1ére 

quinzain
e Juin 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
août 2008 

 
9 

 
Etude 

diagnostic 
des normes 

et 
règlements 
routiers au 

niveau 
national, 

sous régional 
et 

international 
dimensionne

ment des 
chaussées  

 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
1ére 

quinzain
e Mars 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Avril 
2008 

 
1ére 

quinzain
e Mai 
2008 

 
2éme 

quinzaine 
Juillet 
2008 

 
Maître d’œuvre : DIRECTION DES TRANSPORTS TERRESTRES 

 

 
1 

 
Coûts et 

conditions 
d’exploitatio

n des 
transports de 
marchandises 

et des 
hydrocarbure

s 
 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
30/03/2

008 

 
30/04/20

08 

 
15/05/2

008 

 
15/10/200

8 
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2 

 
Etude pour la 

mise en 
place d’une 
politique 

nationale de 
sécurité 
routière 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
28/02/2

008 

 
30/03/20

08 

 
15/04/2

008 

 
15/08/200

8 

 
3 
 

 
Edition et 

disséminatio
n du code de 

la route 
 

Fonds 

Routier 

2008 

 

 
Fourniture

s 

 
DRP 

 
28/02/2

008 

 
30/03/20

08 

 
15/04/2

008 

 
15/06/200

8 

 
4 

Etudes 
d’amélioratio
n du fichier 

des accidents 
de la route 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
28/02/2

008 

3 
0/03/200

8 

 
15/04/2

008 

 
15/08/200

8 

 
5 

 
Etudes pour 

la 
classification 

des gares 
routières 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
30/03/2

008 

 
30/04/20

08 

 
15/05/2

008 

 
15/09/200

8 

 
6 

 
Etudes de la 
fiscalité sur 

les transports 
routiers 

 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
30/03/2

008 

 
15/05/20

08 

 
30/06/2

008 

 
30/10/200

8 

 
7 

 
Campagne 
nationale 
sécurité 
routière 

 

Fonds 

Routier 

2008 

 
Prestation

s 
Intellectue

lles 

 
Manifesta

tion 
d’intérêt 
suivi de 
sélection 

 
30/04/2

008 

 
15/06/20

08 

 
30/06/2

008 

 
30/12/200

8 

 
8 

 
Archivage 

électronique 
(archiver 

l’ensemble 
des titres de 
transports et 
des dossiers 
techniques 
de la DTT et 
l’acquisition 
du logiciel 

d’archivage) 
 

 
BCI 2008 

 
Fourniture

s 

 
AOO 

 
31/07/2

007 

 
30/01/20

08 

 
15/02/2

008 

 
15/08/200

8 
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9 Construction 
aires de 

manœuvre 
pour permis 
de conduire 

 

BCI 2008 Travaux AOO 30/01/2
008 

15/02/20
08 

30/03/2
008 

15/05/200
8 

10 Acquisition 
d’un véhicule 

pour 
l’évaluation 

des candidats 
à la catégorie 
C1 du permis 
de conduire 

 
BCI 2008 

 
Fourniture

s 

 
AOO 

 
10/03/2

008 

 
24/04/20

08 

 
10/05/2

008 

 
30/07/200

8 

11 Acquisition 
de matériels 
informatique

s et de 
logiciels 

 
BCI 2008 

 
Fourniture

s 

 
AOO 

 
10/03/2

008 

 
24/04/20

08 

 
10/05/2

008 

 
10/07/200

8 

12 Modernisatio
n et réforme 
des permis 
de conduire 
(impression 

et 
disséminatio
n du code de 
la route en 

langue 
nationale) 

 
BCI 2008 

 
Fourniture

s 

 
AOO 

1 
5/02/20

08 

 
15/04/20

08 

 
30/04/2

008 

 
30/07/200

8 

 

II-4 : Avis général de passation des marchés 

L’avis général de passation de marché  a fait l’objet de publication  dans le Soleil les 
05,06 et 07 Janvier 2008 et permet d’identifier de façon précise les marchés. 

II-5 : Comptabilité matières 

La comptabilité matière de la DAGE a été instituée par arrêté n° 00345 du 07 Mai 2002 
MEF/DGF/DMTA. 

Les carnets des bons d’entrée dans l’existant, des bons de sortie provisoire et 
définitive ainsi que le celui des bons de commande sont tenus et biens renseignés. 

Cependant, les supports légaux prévus ne sont pas ouverts. 
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II-6 : Echantillon des Marchés et DRP 

II-6-1 : Echantillon des Marchés 

Pour les Marchés, notre échantillon a porté sur 2 Marchés soient 100% des Marchés 

reçus  en volume et 725 841 600 Frs en valeur tous exécutés par la Direction des 

Travaux Publics. : 

II-6-2 : Echantillon DRP 

 
La liste des DRP n’est pas exhaustive parce que les DRP dont leurs montants sont 
inférieurs à 3 000 000 Frs ne nous sont pas transmis. Donc notre investigation s’est 
limitée au traitement des 8 DRP reçues pour une valeur globale de 49 120 155 Frs. 
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III- VERIFICATION DES MARCHES ET DRP 

III-1 Vérification des Marchés 

Nous avons constaté que la plupart  des procédures de Passation des Marchés ont été 
respectées. 

� DAO établis ; 
� Publications ; 
� Ouverture des offres ; 
� Analyse des offres ; 
� Attribution ; 
� Approbation ; 
� Notification ; 
� Immatriculation 

Les seules violations notées concernent les délais de passation qui nous sont apparus 
anormalement longs. 

III-2 Vérification des DRP 

L’analyse des DRP fait apparaître que toutes les procédures ont été respectées 
notamment :  

� L’invitation de 5 fournisseurs au moins ;  
� L’ouverture des plis à la date fixée ; 
� Le moins disant retenu ; 
� Dans les cas prescrits  les procès verbaux d’ouverture, 

d’évaluation technique et d’attribution ont été  bien établis  par 
la Commission interne. 
 

Cependant nous avons constaté certaines violations au code des marchés publics  
pendant la passation et l’exécution des DRP  ainsi que certaines limitations: 

 
� Présence du COF dans la commission interne de marché ; 
  

� Absence de spécifications techniques précises et de service après vente et 
de garantie sur certains éléments de la liste des biens à acquérir adressée 
aux soumissionnaires ; ex : achat téléviseur. 

Limitations  

� Non archivage d’un exemplaire du contrat signé, de PV de réception, de facture 
définitive ; 
 

� Absence de support de paie dans les dossiers qui nous ont été remis ; 
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IV- CONCLUSION 

Le Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et 
des Tics n’a pas  passé beaucoup de marchés au cours de la gestion 2008. Le nombre 
de DRP passées en 2008, achats directs compris, demeure non négligeable.  

Notre Audit a conduit aux principales constatations et limitations suivantes : 

Constations 

� Non élaboration du rapport annuel par la Commission des marchés et des 
rapports trimestriels par la Cellule de passation. 

� La présence du COF dans les commissions internes des marchés. 

� Insuffisances notées dans la centralisation des documents de marchés et DRP 
des structures déconcentrées par la Cellule de passation des marchés avec 
comme corollaire l’inexhaustivité des dossiers de marchés ; 

� Supports légaux non ouverts et tenus  par la comptabilité matière ; 

� Absence de registre de présence des fournisseurs ; 

� Délais de passation des marchés de la DTP anormalement longs ; 

� Absence de spécifications techniques précises et de service après vente et de 
garantie sur certains éléments de la liste des biens à acquérir adressée aux 
soumissionnaires ; ex : achat téléviseur. 

Limitations 

� Indisponibilité décret portant organisation et fonctionnement du Ministère en 
vigueur au 31 décembre 2008 ; 
 

� Les dossiers d’achats directs de la gestion 2008 ne nous ont pas été remis ; 
 

 
� Non archivage d’un exemplaire du contrat signé, de PV de réception, de facture 

définitive ; 
 

� Absence de support de paie dans les dossiers qui nous ont été remis ; 

 
Par ailleurs nous avons constaté que les membres de la commission des marchés ainsi  
que ceux de  la cellule de passation des marchés, jouissent d’une longue expérience en 
passation des marchés. 
Ils sont pour la plupart des agents de la hiérarchie A ou cadre assimilé et de la 
hiérarchie B tout au moins. 
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Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 

Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction des Travaux Publics(DTP) 
 

Références du marché : C 00444/08 
Objet du marché : Supervision des travaux de Dragage  du Site d’  
                               Exploitation du Bac  de Marsassoum 
Montant du marché :      46 987 600 Frs 
Références du titulaire : Bureau  d’Etude SOERNI  
                                       57, rue des Vinaigriers 75010 Paris 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché est initié en fin 2007. Non 
applicable 

 
 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 
 

 
 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres a  fait l’objet de publicité dans 
le Journal Populaire du 02 Octobre 2007. 
Le montant de la caution de soumission est de 
2 500 000 Frs valable pour 90 jrs à partir de la date 
de dépôt des offres. 
Date limite de dépôt des offres fixé le 18 Octobre 
2007 à la DTP.  Le délai de 30 jours n’a pas été 
respecté. 

 
2 
 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des plis s’est tenue le 18 Octobre 2007 
en séance publique par la commission des marchés 
composée : 
-  Samba Ndiaye Samb (DAF/DAGE/MIA) 
- Boubacar Diaité (CGB/DTP) 
-Serigne Sankhé (CF/PR) 
-Eric ATTIBA (BM/MEF) 
4 Offres reçues. 
4 soumissionnaires ont été représentés : 
-CEI 

 
 
 
 
 
 

1 
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-SOERNI 
-POLYCONSULT 
-IOTA/CDLM 
 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation relatif  n’est  pas joint au 
dossier. 
 
Procès verbal d’adjudication daté du 02 Novembre 
2007. 
 

 
 
 
 

2 
 
 
 
 
 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

Non 
applicable 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 
 

 
1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’ autorité 
compétente le 07 Juillet 2008. 
 
Le marché est immatriculé N° C 0444/08 le 04 AOUT  
2008. 
 
La date de notification n’est pas inscrite sur le 
Marché. 
 

 
 

2 
 
 
 
 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

Non 
applicable 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 
 
 
 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées au dossier. 

Non 
applicable 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

� 10 % comme avance de démarrage cautionnée 
à 100% 

� 30%au dépôt du rapport sur les résultats de 
sondage sommaires 

� 35% au dépôt du rapport provisoire, à la fin de 
dragage 

 
 
 
 

1 
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� 35% au dépôt du rapport final en 5 
exemplaires, qui contiendra en annexes tous 
les documents élaborés par l’entreprise et 
approuvés par le consultant  

� Les virements correspondants seront faits sur l 
compte du consultant n°26 660 800 200 Code 
établissement : 300 76-Code guichet 020 49-
clé RIB 069 (crédit du nord boulevard Magenta- 
75010 Paris) 

 
12 Paiements � Un Certificat Administratif attestant : 

� Une avance de démarrage de 10 % d’un 
montant de 4 698 760 

� Un décompte d’un montant de 14 096 280 
� Un règlement de la facture n°2009-03-245 du 

08 Avril 2009 d’un montant de 16 445 660 
 

1 

13 Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’est pas effectuée. Non 
applicable 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
� Le rapport d’évaluation relatif  n’est  pas joint 

au dossier. 
 

� La date de notification n’est pas inscrite sur le 
Marché. 
 

� Délai de passation anormalement long (plus de 
7 mois). 

 
 

 
 

2 
 
 
 

 
16 

Conclusion Globalement le marché a respecté les dispositions du 
CMP. 
 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction des Travaux Publics(DTP) 
 

Références du marché : T 0628/08 
Objet du marché : Réalisation des opérations de dragage prioritaire sur le chenal   
                              D’Exploitation du Bac  de Marsassoum 
Montant du marché :      678 854 000Frs 
Références du titulaire : EIFFAGE SENEGAL  
                                       Avenue Félix Eboué x route des brasseries  BP : 737 DAKAR 
                                         RC: Dakar 98/B/1197 NINEA: 0288 846 2 G 3 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché est initié en fin 2007.  
 

 
Non 

applicable 
 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 
 

 
 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres a fait l’objet de publicité dans 
le Bulletin d’Information Economique N°771 : Période 
du 10 au 20 Août 2007. 
Le montant de la caution de soumission est de      10 
000 000 Frs valable pour 90 jrs à partir de la date de 
dépôt des offres. 
Date limite de dépôt des offres fixé le 18 Octobre 
2007 à la DTP 

 
 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des plis s’est tenue le 18 Octobre 2007 
en séance publique par la commission des marchés 
composée : 
-  Samba Ndiaye Samb (DAF/DAGE/MIA) 
- Boubacar Diaité (CGB/DTP) 
-Serigne Sankhé (CF/PR) 
-Eric ATTIBA (BM/MEF) 
 
2 Offres reçues. 
 
 
2 soumissionnaires ont été représentées : 
 

• EIFFAGE SENEGAL 

• COTRAMER 
 

 
 
 
 
 
 

1 
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5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation technique est daté du 19 
Octobre 2007. 
 
Procès Verbal d’Adjudication daté du  19 Octobre 
2007. 

 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 
 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

Non 
applicable 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 
 

1 
 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par une autorité 
compétente le 10 Novembre 2008. 
 
Le marché est immatriculé N° T 0628/08 le 13 
Novembre  2008. 
 
Le Marché a fait l’objet de notification le 24 
Novembre 2008. 
 

 
 
 

1 
 
 
 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 
 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

Non 
applicable 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

� Avis avant approbation  sur projet d’avenant 
n°001177/MEF/DCMP/fkm du 26 Mars 2009 

� Approbation du projet de marché relatif aux 
travaux de dragage du site d’exploitation du 
bac de Marsassoum n°003234 /MEF/DCMP du 
01 Octobre 2008 
 

1 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

� 1ére phase : 478 854 000 Frs dans le crédit 
alloué à la DTP par le biais du FONDS ROUTIER 
2007 /2008 
 

� 2éme phase : 200000000 dans le crédit alloué à 
la DTP par le biais du fonds routier 2009 
 

 
 
 

 

 
 
 

1 
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12 Paiements � Attestation d’existence de crédits datée du 05 
Mars 2009 d’un montant de 200 000 000 sur 
BCI 2009. 

� Attestation d’existence de crédits datée du 03 
Juin 2008 d’un montant de 278 854 000 sur 
BCI 2008. 

� Attestation d’existence de crédits datée du 31 
Décembre  2007 d’un montant de 200 000 000 
sur BCI 2007. 

 

 
 
 
1 

13 Recours et 
litiges 
 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 

La vérification physique n’est pas effectuée. Non 
applicable 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 
 

 
Délai de passation du marché anormalement long 
(plus de 8 mois). 

 
 
 

2 
 
 
 

 
16 

Conclusion Globalement le marché a  respecté les dispositions du 
CMP. 
 

1 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport définitif sur la Revue Indépendante de la Conformité de la Passation des Marchés  
du Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics 

Gestion  2008 

 

 
Cabinet  Mamina CAMARA 

 
 Page 28 

 

 

 

 

MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES  (PI) 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX 
 

Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 08 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de Bureau. 
Montant du marché :      8 878 910 Frs  
Références du titulaire : GIE ALLOUCH Km 1 Av. Cheikh Anta Diop, BP : 28049 Dkr                  
                                        Tel: 33 822 03 51    RC: 95 B.1125 NINEA : 0084955/2B6 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0044/MITTTTics/DAGE à N°0048/MITTTTics/DAGE du 08 
Février 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 25 Février 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. Société Energy : 17 Rue Abdou Karim Bourgi 

             NINEA : 36 302 1A1 
2. GIE ALLOUCH : Km 1 Avenue Cheikh Anta Diop    

NINEA : 0084955/2B6 
3. Société SIPREX: 56 Rue Vincent 

            NINEA : 0063107 
4. Société Typorapide : 31 Bld El Hadji Djily Mbaye  

NINEA : 0032110 
5. Société Dkr Représentation et de Maintenance 

Générale :  47, Rue Galandou Diouf  
             NINEA 02004441B2 

 
Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  
 
 
 

1 

 
 

 
Vérification de 

5 Offres sont reçues : 
1. Société Energy : 11 094 242 Frs 

1 
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5 l’existence 
effective 
d’offres 

2. GIE ALLOUCH : 8 879 910 Frs 
3. Société SIPREX: 9 996 529 Frs 
4. Société Typorapide : 9 013 961 Frs 
5. Société Dkr Représentation et de Maintenance 

Générale : 9 129 070 Frs 
 

Les offres sont bien archivées. 
 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

 
1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 25 Février 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu GIE 
ALLOUCH moins disant pour 8 878 910 Frs. 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a  fait l’objet d’un contrat. 
Cependant, la Cellule n’a pas archivé un exemplaire 

 
2 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception uniquement joint au dossier de 
liquidation. 
 

 
2 
 

10 Existence de 
crédit  

La dépense a fait l’objet d’un BE N°207660 daté du 26 
Février 2008 et d’un Titre de Certification N°025 du 22 
Avril 2008 

2 

11 Paiements Aucun support n’est mis à notre disposition. Non 
applicable 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite du fait de la mise 
en consommation des fournitures.  
 

 
Non 

applicable 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Insuffisances dans l’archivage des dossiers (tous les 
originaux joints au dossier de liquidation)  

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 08 Février 2008 
Objet du marché :          Acquisition de Consommables Informatiques. 
Montant du marché :      5 858 700 Frs  
Références du titulaire : Dipal Worldwide   Km 4, Route de Rufisque               
                                        NINEA : 24790212C2 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0039/MITTTTics/DAGE à N°0043/MITTTTics/DAGE du 08 
Février 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 25 Février 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. Entreprise Keur Sokhna Astou Balla : Médina 
2. Société Lis Bat Plus : 20 Av. Cheikh Ahmadou Bamba    

NINEA : 24873552C2 
3. GIE ALLOUCH : Km 1, Avenue Cheikh Anta Diop 

           NINEA : 0084955/2B6 
4. Société Hortisen : Immeuble Pasteur 
5. Société DIPAL Worldwide :  Km 4, Route de Rufisque 

          NINEA 24790212C2 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. Entreprise Keur Sokhna Astou Balla : 6 071 100 Frs 
2. Société Lis Bat Plus : 6 354 300 Frs 
3. GIE ALLOUCH : 6 015 640 Frs 
4. Société Hortisen : 6 094 700 Frs 
5. Société DIPAL Worldwide : 5 858 700 Frs 

 
Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 
 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 25 Février 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu Société 
DIPAL Worldwide  moins disant pour 5 858 700 Frs. 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a pas fait l’objet d’un contrat joint au dossier de 
liquidation. 
 

2 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception est  joint au dossier de liquidation. 2 
 

10 Existence de 
crédit 

La dépense a fait l’objet d’un BE N°207659 daté du 26 
Février 2008 et d’un Titre de Certification N°009 daté du 
02 Avril 2008 
 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement n’est mis à notre disposition Non 
applicable3 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite du fait  de la mise 
en consommation des fournitures. 
 

 
Non 

applicable 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations. 

• Insuffisances dans l’archivage des dossiers  
 
 

3 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Services du 01 Août 2008 
Objet du marché :          Organisation Séminaire. 
Montant du marché :      5 236 840 Frs  
Références du titulaire : Société M.D.I  38, Rue Raffenel           
                                        NINEA : 0516990-2B6   RC : 112 B 2001 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°00316/MITTTTics/DAGE à N°00320/MITTTTics/DAGE du 
01 Août 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 01 
Septembre 2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. Service Informatique Bureautique : Rue 19 x Blaise 

Diagne 
2. Société M.D.I : 38, Rue Raffenel     

           NINEA : 05169902B6 
3. Sen Papeterie : 65, Rue Abdou Karim Bourgi 

           NINEA : 517732 
4. Aly Multiservices : Km,3.5 Route de Rufisque 

           NINEA : 25091332C1 
5. S.N.S :  Rue El Hadji Malick Sy  N°5.487 

           NINEA 24642202D2 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. Service Informatique Bureautique : 5 537 327 Frs 
2. Société M.D.I : 5 236 840 Frs 
3. Sen Papeterie : 5 426 230 Frs 
4. Aly Multiservices : 5 381 980 Frs 
5. S.N.S :  5 482 752 Frs 

Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 01 Septembre 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu Société 
M.D.I  moins disant pour 5 236 840 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a  fait l’objet d’un contrat. 
 

2 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le Certificat Administratif  joint au dossier de liquidation. 2 
 

10 Existence de 
crédit 

La dépense a fait l’objet d’un BE N°207850 daté du 10 
Septembre 2008 
 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement Non 
applicable3 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite du fait de la mise 
en consommation des fournitures. 
 

 
Non 

applicable 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations. 

• Insuffisances dans l’archivage (tous les originaux 
joints à la liasse de liquidation) 

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport définitif sur la Revue Indépendante de la Conformité de la Passation des Marchés  
du Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics 

Gestion  2008 

 

 
Cabinet  Mamina CAMARA 

 
 Page 35 

 

Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 01 Août 2008 
Objet du marché :          Achat de Biens et Services. 
Montant du marché :      3 500 470 Frs  
Références du titulaire : GIE S.C.T  49, Rue Escarfait NINEA : 25508632B6    
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°00364/MITTTTics/DAGE à N°00368/MITTTTics/DAGE du 
01 Août 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 01 
Septembre 2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. Etablissement Modou Gaye : HLM 4 Villa N°1097 

          NINEA : 03542752 
2. Sen Papeterie : 65, Rue Abdou Karim Bourgi    

          NINEA : 517732 
3. S.C.T : 49, Rue Escarfait 

          NINEA : 25508632B6 
4. Etablissement Top Négoce : Usine Ben Tally N°2250 

           NINEA : 25126072C1 
5. C.A.R.I : 38, Rue Rafenel 

           NINEA : 20275072B6 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. Etablissement Modou Gaye : 3 969 520 Frs 
2. Sen Papeterie : 3 646 200 Frs 
3. S.C.T : 3 500 470 Frs 
4. Etablissement Top Négoce : 4 111 710 F RS 
5. C.A.R.I : 3 989 108 Frs 

 
Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 01 Septembre 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu S.C.T  
moins disant pour  3 500 470 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP n’a pas fait l’objet d’un contrat. 
 

3 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception n’est pas joint au dossier  3 
 
 

10 Existence de 
crédit 

Les crédits existent conformément au Bon d’engagement 
N°207846 daté du 01 Septembre 2008 et au Titre de 
certification N°107 daté du 13 Octobre 2008 
 

2 

11 Paiements En cours. 3 
12 Compétitivité 

des prix 
Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite du fait de la mise 
en consommation des fournitures. 
 

3 
 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de contrat dans le dossier soumis aux 
auditeurs 

• Les documents relatifs à l’exécution tels que le PV 
de réception, le Bordereau de Livraison non versés 
au dossier. 

• Absence de support de paie dans le dossier. 

3 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Services du 01 Août 2008 
Objet du marché :          Organisation de Cérémonie de Présentation de Vœux. 
Montant du marché :      7 123 955 Frs  
Références du titulaire : C.A.R.I  38, Rue Raffenel          
                                        Tél : 33 823 18 46  NINEA : 20275072B6 RC : 97 B 1858 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0000012/MITTTTics/DAGE à N°0000016/MITTTTics/DAGE 
du 17 Février 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 03 Mars 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. C.I.C : 15, Rue El Hadji Alassane Paye 

           NINEA : 21175982B6 
2. Aly Multiservices : Km 3,5 Route de Rufisque   

          NINEA : 25091332C1 
3. S.C.T : 49, Rue Escarfait 

          NINEA : 25508632B6 
4. ETS CHAUTI SABRA : 65, Rue Abdou Karim Bourgi 

          NINEA : 03655532B1 
5. C.A.R.I : 38, Rue Raffenel 

           NINEA : 20275072B6 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. C.I.C : 7 980 635 Frs 
2. Aly Multiservices : 9 010 539 Frs 
3. S.C.T : 8 216 635 Frs 
4. ETS CHAUTI SABRA : 8 694 240 F RS 
5. C.A.R.I : 7 123 955 Frs 

 
Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 01 Septembre 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu C.A.R.I  
moins disant pour  7 123 955 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat. 
 

2 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le Certificat Administratif  joint au dossier de liquidation. 2 
 
 

10 Existence du 
crédit 

Les crédits existent conformément au BE N°207669 daté 
du 05 Mars 2008 et au Titre de certification N°015 du 02 
Avril 2008 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement mis à notre disposition Non 
applicable 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique en cours. 
 

Non 
applicable 

 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations. 

• Insuffisance dans l’archivage des dossiers 

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport définitif sur la Revue Indépendante de la Conformité de la Passation des Marchés  
du Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics 

Gestion  2008 

 

 
Cabinet  Mamina CAMARA 

 
 Page 39 

 

Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 13 Mars 2008 
Objet du marché :          Achat de Biens et Services. 
Montant du marché :      6 410 940 Frs  
Références du titulaire : GIE S.C.I  49, Rue Escarfait  NINEA : 23485992B6    
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0000069/MITTTTics/DAGE datées du 13 Mars 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 31 Mars 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. G I E S C I : 49, rue Escarfait 

           NINEA : 23485992B6 
2. Société C I C : 15, Rue El Hadji Alassane Paye    

          NINEA : 21175982B6 
3. S N S:  Rue El HADJI MALICK SY N°5487 

          NINEA : 24642202D2 
4. Aly Multiservices : Km 3,5 ROUTE DE RUFISQUE 

          NINEA : 25091332C1 
5. Etablissement Modou Gaye: HLM 4 N°1097 

           NINEA : 03542752 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. G I E S C I : 6410940 Frs 
2. Société C I C : 6 631 895 Frs 
3. S N S:  6 580 801Frs 
4. Aly Multiservices : 6 638 208 Frs 
5. Etablissement Modou Gaye: 6 562 247 Frs 

   
Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 31 Mars 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu S.C.I  
moins disant pour  6 410 940 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat. 
 

2 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception joint au dossier de liquidation. 2 
 
 

10 Existence de 
crédit 

La dépense a fait l’objet d’un Bon d’engagement N°207686 
daté du 31 Mars 2008 et d’un Titre de certification N°032 
daté du 19 Mai 2008 
 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement Non 
applicable 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite du fait de la mise 
en consommation des fournitures. 
 

Non 
applicable 

 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

• Les documents relatifs à l’exécution tels que le PV 
de réception, le Bordereau de Livraison non versés 
au dossier. 
 

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 15 Février 2008 
Objet du marché :        Autres  Achats de Biens et Services. 
Montant du marché :      8 548 510 Frs  
Références du titulaire : CIMAD 38, Rue Raffenel NINEA : 23358852B2    
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0000022/MITTTTics/DAGE à N°0000026/MITTTTics/DAGE 
datées du 15 Février 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 03 Mars 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. CIMAD : 38, rue RAFFENEL 

           NINEA : 23358852B2 
2. ALY Multiservices : km 3 ,5 Route de Rufisque    

          NINEA : 25091332C1 
3. ETS TOPT NEGOCE: Usine Ben tally n°2250 

          NINEA : 25126072C1 
4. STE S N S:rue el Hadji Malick SY N°5487 

           NINEA : 24642202D2 
5. Etablissement Modou Gaye: HLM 4 N°1097 

          NINEA : 03542752 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. CIMAD : 8 548 510 Frs 
2. ALY Multiservices : 9 112 786 Frs 
3. ETS TOPT NEGOCE : 9 071 368 Frs 
4. STE S N S : 8 955 374 Frs 
5. Etablissement Modou Gaye : 9 255 094 Frs 

Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 
 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 03 Mars 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu CIMAD  
moins disant pour  8 548 510 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a  fait l’objet d’un contrat. 
 

2 
 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception  joint au dossier de liquidation. 
 

2 
 
 

10 Existence de 
crédit 

Les crédits existent conformément au Bon d’engagement 
N°207670 daté du 05 Mai 2008 et au Titre de certification 
N°044 daté du 20 Mai 2008 
 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement. Non 
applicable 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique est en cours. 
 

Non 
applicable 

 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

• Les documents relatifs à l’exécution tels que le PV 
de réception, le Bordereau de Livraison non versés 
au dossier. 
 

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 
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Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 15 Février 2008 
Objet du marché :        Travaux d’impression 
Montant du marché :     3 561 830 Frs  
Références du titulaire : G I E  C G I : 38, Rue Raffenel           
                                      Tél : 33 825 84 31 NINEA : 21141562B6  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

Non 
applicable 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitations référencées 
N°0000017/MITTTTics/DAGE à N°0000021/MITTTTics/DAGE 
datées du 15 Février 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée le 03 Mars 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. G I E  C G I : 38, rue RAFFENEL 

           NINEA : 21141562B6 
2. ALY Multiservices : km 3 ,5 Route de Rufisque    

          NINEA : 25091332C1 
3. ETS TOPT NEGOCE: Usine Ben tally n°2250 

           NINEA : 25126072C1 
4. STE S N S:rue el Hadji Malick SY N°5487 

          NINEA : 24642202D2 
5. Etablissement Modou Gaye: HLM 4 N°1097 

           NINEA : 03542752 
 

Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1. G I E  C G I : 3 561 830 Frs 
2. ALY Multiservices : 4 034 420 Frs 
3. ETS TOPT NEGOCE : 3 789 570 Frs 
4. STE S N S : 3 806 680 Frs 
5. Etablissement Modou Gaye : 4 041 028 Frs 

Les offres sont bien archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission. 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 03 Mars 2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu G I E  C G 
I  moins disant pour  3 561 830 Frs. 

1 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a  fait l’objet d’un contrat. 
 

2 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception  joint au dossier de liquidation 2 
 
 

10 Existence de 
crédit 

La dépense a fait l’objet d’un Bon d’engagement N°207679 
daté du 05 Mars 2008 et d’un Titre de certification N°017 
daté du 02 Avril 2008 
 

2 

11 Paiements Aucun support de paiement  Non 
applicable 

12 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litiges. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite. 
 

 
Non 

applicable 
 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

• Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

• Les documents relatifs à l’exécution tels que le PV 
de réception, le Bordereau de Livraison non versés 
au dossier. 
 

2 

 
16 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositifs 
du CMP. 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport définitif sur la Revue Indépendante de la Conformité de la Passation des Marchés  
du Ministère des Infrastructures, des Transports terrestres, des Télécommunications et des Tics 

Gestion  2008 

 

 
Cabinet  Mamina CAMARA 

 
 Page 45 

 

 

 

MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE (ED) 
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Qualité Transparence et Efficacité  

Des Opérations de Passation de Marchés 

 

 
Modes de 

passation de 
marchés 

Récapitulation des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulation des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 

Nombre Montant Fr 
CFA 

Nombre Montant 

Appel d’Offres 
Ouvert (AOO) 

2 725 841 600 2 725 841 600 

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

0 0 0 0 

Prestations 
Intellectuelles 
(PI) 

0 0 0 0 

Demande de 
renseignement 
de Prix (DRP) 

8 49 120 155 8 49 120 155 

Entente Directe 
(ED) 

0 0 0 0 

Total 10 774 961 755 10 774 961 755 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Qualité Transparence et Efficacité 

Des Opérations de Passation de Marchés 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 
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1 

Plan de passation 
de marchés 

Le plan de passation est exhaustif, et consolide les 
marchés. 
 

 
1 

 
2 

Avis Général de 
passation de 
marchés 

L’avis général de passation de marché  a fait l’objet de 
publication et permet d’identifier de façon précise les 
marchés. 
Dates de publication : 05 ,06 et 07 Janvier 2008 journal le 
Soleil 

 
1 

 
 
3 

 
Demande de 
Renseignement 
des Prix (DRP) 

L’Autorité Contractante s’agissant des DRP a respecté les 
dispositions du Code des Marchés en invitant chaque fois au 
moins 5 fournisseurs : 
Large base de données 
Prix concurrentiel 

- prix du marché 
Attribution au moins disant 
Les dossiers de consultation suffisamment élaborés 
Les délais accordés aux présélectionnés nous semblent 
raisonnables 

 
 

1 
 
 

 
4 

Délai de 
passation des 
Marchés 

Les délais de passation ont été jugés anormalement longs.  
2 

 
5 

Procès Verbal 
d’ouverture de 
plis 

Les procès verbaux n’ont pas été versés au dossier. 3 

6 Publication des 
attributions 

Aucune attribution n’a été faite parce que l’Autorité 
Contractante. 

Non 
applicable 

7 Recours Aucun  Non 
applicable 

8 Gestion des 
marchés. 

Les dossiers de marchés et DRP nous semblent bien élaborés 1 

9 Archivage des 
dossiers 

Les dossiers des DRP sont archivés. Cependant, l’archivage 
n’est pas complet parce que ne couvrant pas l’ensemble des 
structures du Ministère.  

2 

10 Violation de la 
réglementation 

s’agissant des DRP nous avons noté les violations suivantes : 

� Absence de cahier de transmissions ni d’accusé de 
réception des lettres d’invitations.  

� Non archivage des contrats, de PV de réception, 
Bordereau de livraison  et facture définitive dans 
tous dossiers ; 

� Pour les marchés : délais de passation anormalement 
longs (plus de 7 mois). 

2 

11 Conclusion Les marchés et DRP  ont été globalement passées de 
manière globale conformément aux dispositions du CMP. 

2 
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Organisation Institutionnelle 
 
N° Rubrique Constats et Commentaires Notation 
1 Commission 

des 
marchés 

L’Autorité contractante a institué par arrêté 02609 du 
27 Mars 2008 une commission des marchés dont les 
membres remplissent les conditions fixées par la 
réglementation. 
 
Tous les membres de la Commission des Marchés ont 
signé la charte de transparence et d’éthique en 
matière de marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée tardivement à la Direction 
Centrale des Marchés Publics. 

 
Le secrétariat de ladite commission est assuré par un 
membre de la cellule de passations des marchés. 
La Commission des marchés n’a  pas  produit le 
rapport annuel  prévu par la réglementation sur les 
Marchés Publics pour la gestion 2008. 
 

 
 
 
2 

2 Cellules de 
passation 
des 
marchés 

Comme pour la commission des marchés l’autorité 
contractante a institué une cellule de passation des 
marchés par arrêté 02608 du 27 Mars 2008. Elle 
dispose des prérogatives que le lui confère la 
réglementation en vigueur. 
Au même titre que les membres de la Commission des 
marchés, les membres de la Cellule de passation des 
marchés ont  signé l’attestation de prise de 
connaissance de la   charte de transparence et 
d’éthique en matière de marchés publics et la copie 
de sa déclaration communiquée tardivement  à la 
DCMP. 

 
La composition de la Cellule répond aux besoins de 
l’autorité contractante. 
Aucun rapport trimestriel n’a été élaboré au cours de 
la gestion 2008. 
De plus la centralisation de l’ensemble des dossiers de 
marchés a fait défaut. 
 

 
 
 
2 
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3 Capacité en 
matière de 
passation 
des 
marchés 

Les membres de la commission des marchés ainsi  que 
ceux de  la cellule de passation des marchés, jouissent 
d’une longue expérience en passation des marchés. 
Ils sont pour la plupart des agents de la hiérarchie A 
ou cadre assimilé et de la hiérarchie B tout au moins. 
 

 
 
1 

4 Conclusion  Du point de vue institutionnel, l’organisation et le 
fonctionnement de la commission des marchés et de la 
cellule de passation des marchés obéissent aux enjeux 
du nouveau Code des Marchés Publics à savoir 
transparence, équité efficacité. 

 
2 
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Liste des personnes rencontrées 

 

� Mr Mouhamadou Diop : Directeur de l’Administration Général et de 
l’Equipement 

 

� Mr Samba Ndiaye Samb : Chef Division Financière 

 

� Mlle Mame Ndéye Béye Dieng : Comptable des Matières 

 

� Mme Aïssatou Diallo Gaye : Contrôleur des Opérations Financières Délégué  

 

� Mr Bougouma Kouta : Chef de la Cellule des Bacs 

 

 

 


